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C'est la dernière fois que le bulletin de

l'ADIJ paraît sous sa forme actuelle. La

prochaine livraison, au début de 2003,

portera un nouveau nom : «Défis». Elle

se présentera également sous un

graphisme plus élaboré.

S'agira-t-il d'un simple «relookage» pour
attirer l'œil ou coller davantage à la

mode Non, comme cela a été expliqué
lors de la dernière assemblée générale
de l'ADIJ, il s'agit d'un changement
fondamental. L'édition de notre revue
trimestrielle deviendra l'unique activité de

notre association. Elle en élargira aussi

progressivement le champ d'action
géographique, puisqu'elle s'adressera
rapidement au public de l'Arc jurassien
franco-suisse. Son contenu traitera de

toutes les questions liées à l'aménagement

du territoire et du cadre de vie.

De nombreux organismes déploient déjà
des activités fécondes dans cet espace
géographique. Ils abordent une grande
variété de problématiques transfrontalières.

Selon les domaines, ils opèrent
sur des territoires à géométrie variable.
Ils concourent à faire de l'Arc jurassien
franco-suisse, une région transfrontalière

forte et attractive, fondée sur de

réelles collaborations dans l'aménagement

du territoire et les transports, dans

l'économie et le tourisme, dans la

formation et l'action sociale. Cette
dynamique est motivée par le fait que les

problèmes et les enjeux rencontrés de

part et d'autres de la frontière sont
souvent identiques.

L'ADIJ n'entend pas se profiler comme
un acteur supplémentaire à côté de

ceux qui accomplissent déjà un travail
remarquable. Elle n'en n'aurait ni les

moyens, ni la légitimité. Elle va se

contenter d'offrir à ceux qui voudront
bien s'en servir un outil permettant de

mieux faire connaître leurs activités
auprès d'un plus large public. Car, si la

plupart des quotidiens ont une rubrique
transfrontalière, il manque encore un

magazine servant à communiquer des

expériences et des informations ou à

échanger des compétences. L'ADIJ
souhaite aussi donner aux chercheurs des

hautes écoles l'occasion de rendre
accessibles le fruit de leurs travaux
dans les mêmes domaines.

Ce projet, sur lequel nous travaillons
depuis une année, nécessite évidemment

des ressources et des compétences

supplémentaires. Les contributions

de toutes les associations et

groupements existants seront les bienvenues.

Comme le seront aussi des forces

jeunes auxquelles nous pourrons passer
le témoin lorsque «Défis» aura atteint
son rythme de croisière. Celles et ceux
qui sont intéressés à collaborer passionnément

au lancement de ce nouveau
magazine sont donc invités à prendre
contact avec notre secrétariat.
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